
Dans le prochain épisode de la websérie Leïla et Christophe...

Pour suivre Leïla & Christophe dans leurs  
aventures, rendez-vous sur

Une solution pour Jérôme ?

leila-et-christophe.fr
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Bonjour Christophe, 
 tu voulais me parler ?

Allons discuter dans  
un endroit plus calme.

Je souhaitais te parler  
de Jérôme. Il semble souffrir 
de très gros problèmes  

de dos !

Aïe… 
Et cela l'empêche 

de tenir son poste ?

Pas pour  
le moment.

On en a parlé ensemble,  
ça se manifeste sous  
la forme de crises.

Je voulais avoir ton avis pour trouver  
un moyen d'éviter un accident de travail  
ou qu'il aggrave ses problèmes de dos.

S'il a des problèmes 
de dos, on peut envisager  
quelques aménagements, 

en effet.

Lui fournir  
un siège  

assis-debout  
par exemple…

… voire installer des plans 
de travail à hauteur variable. On l'a 
fait sur un autre site, et on voit que 

cela profite à tous !
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Mais ces aménagements doivent
avoir un coût important !

On peut obtenir  
des subventions et aides 

financières par le SAMETH* 
pour mettre  

ces aménagements  
en place.

*Service d’Appui au Maintien dans l’Emploi  
des Travailleurs Handicapés.

Dans tous les cas,  
il faut que Jérôme  

aille voir  
la médecine du travail,  

pour qu'ils voient ensemble  
les aménagements  

qui lui serviront le mieux.

De plus, 
l'aide du SAMETH n'est 

envisageable que s'il est reconnu  
travailleur handicapé. ...et j'encourage 

Jérôme à faire les démarches de RQTH !

C’est noté, 
j’organise  

le rendez-vous  
avec le médecin 
du travail…

Bonjour docteur...

Bonjour monsieur, 
Dites-moi ce qui vous amène ?

Je souffre d'un mal de dos chronique,  
c'est devenu un véritable handicap  

dans mon travail de tous les jours.

Je vais indiquer dans mon avis une restriction  
au port de charges de plus de 10 kg...

 ...et prendre contact avec votre manager 
pour envisager les aménagements 

nécessaires, dans le cadre 
d'un maintien en emploi.
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En attendant, essayez de vous tenir droit,  
et finies les charges lourdes ! Compris ?

Entendu, 
merci docteur !

Un mois plus tard...

Bonjour 
tout le monde.

Tiens Jérôme, 
tu tombes bien...

La direction a décidé de ne pas attendre 
l'étude du SAMETH et de commander  

un siège assis-debout comme demandé par le médecin 
du travail.

Tu vas pouvoir te soulager le dos !

Hé minute, 
moi aussi je vais l'utiliser de temps en temps !

Comment ça ?

Le siège peut profiter à tous, 
tu sais que moi aussi le médecin du travail 
m'a mis des restrictions dans son avis.  
Je ne t’en ai jamais parlé Christophe, 

mais j’ai une reconnaissance  
de travailleur handicapé !

Hé oui, j'ai une  
prothèse de hanche depuis 5 ans.  
Cette chaise pourra toujours  

me servir aussi !

Ça alors, 
qui l'eût cru…? Preum's !


